
5. - LEGISLATION

REGLEM EN T DES EXERCICES N ON PERIMES 
ET DES EXERC ICES PERIMES

—  Décret du 27  m ars 1952 ( J .O .T . du 2 2  ju ille t 19 52 ). Porte ouverture de cré­
dits pour les règlem ent des exercices non périmés et des exercices périmés.

REQUISITION S C IV ILES

—  Décret du 17 ju ille t 1952 (J .O .T . du 22  ju ille t 19 52 ). Complète le décret du 
7 août 1936 réglemen tan t les réquisitions civiles.

R EG LEM EN TA TIO N DES CHANGES

—  Décret du 3 ju ille t 1952 (J .O .T . du 8 ju ille t 19 52 ). Complète le décret du 15 
août 1945 re la tif à la répression des infractions à la règlem entation des changes.

DROITS DE DOUANE

—  Application à la T u n isie du décret frança is du 13 ju in 1952 ( J .O .T . du 25  
ju ille t 19 52 ). Porte application du ta rif  m inimum des droits de douane d'im por­
tation à l'A u tr ic he, au Pérou et à  la Tu rqu ie .

—  Application à la Tu n isie  de l'a rrêté  m in istériel du 13 ju in  1952 ( J .O .T . du 
25 ju ille t 19 52 ).  Rétab lit des droits de douane d'im portation applicables aux m a­
tières colorantes organiques.

TA X E SUR LES TR A N SA C TIONS

—  A rrêté  du D irecteur des Finances du 19 ju in  1952 (J .O .T . du 4 ju ille t 1952) 
re la tif à l'application de la taxe sur les transactions à l'exportation (engrais).

PRODUITS MONOPOLISES

—  A rrêté  du D irecteur des Finances du 25  ju in  1952 (J .O .T . du 8 ju ille t 1952) 
re la tif à la nom enclature des produits monopolisés (cigares).

CEREALES

—  A rrêté  du M in istre  de l'A g ricu ltu re  et du D irecteur des Finances du l l‘r ju i l­
let 1952 (J .O .T . du 4  ju ille t 19 52 ). F ixe  le m ontant des acomptes à accorder aux 
producteurs sur le p rix des blés et des avances de la récolte 1952.

—  A rrêté  du M inistre de l'A g ricu ltu re  et du Directeur des Finances du 16 ju il­
let 1952 (J .O .T . du 18 ju ille t 19521 re la tif aux p rix de rétrocession des blés ten­
dres et durs de la récolte 1952 , livres aux utilisateurs avant la fixa tio n  du prix 
légal.

—  A rrêté  du M in istre  de l'A g ricu lture  et du D irecteur des Finances du 16 ju il­
let 1952 (J .O .T . du 18 ju ille t 19 52 ). Fixe le taux d 'extraction  de la fa rine  pa- 
n ifiab le .

—  A rrêté  du M inistre de l'A g ricu lture  et du D irecteur des Finances du 16 ju il­
let 1952 (J .O .T . du 18 ju ille t 19 52 ). M odifie et complète l'arrêté du 19 novembre
1951 fixan t le taux et les m odalités de paiem ent des redevances et indemnités 
compensatrices applicables aux blés mis en œuvre.

—  A rrêté  du M in istre  de l'A g ricu ltu re  et du D irecteur des Finances du 17 ju ille t
1952 ( J .O .T . du 2 2  ju ille t 1952) re la tif aux m odalités de paiem ent des fra is  de 
transaction des céréales de la récolte 1952.
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V A C H ER IES-LA ITER IES  CO N TRO LEES

—  A rrêté  du M in istre de l'A g ricu ltu re  et du D irecteu r des F inances du '7  ju i l­
let 19 52  ( J .O .T . du 2 9  ju ille t 1 9 52 ) re la tif au x  vacheries- la ite rie s contrôlées.

PECHE M A R ITIM E

—  A rrêté  du D irecteur des T ra v a u x  Publics du 18 ju in  1952  (J .O .T .  du 15 ju i l­
let 1 9 5 2 ). M odifie l'a rrêté  du 12 novembre 1951 re la tif à  l'exerc ice  et à  la po­
lice de la pêche m aritim e.

RELEV EM EN T DES T A U X  DES PENSIONS

—  Décret du 17 ju ille t 1952 (J .O .T . du 2 2  ju ille t 1 9 5 2 ). Porte relèvem ent des 
ta u x  des pensions servies directem ent par l'E ta t  Tu n is ien .

ACCID EN TS DU T R A V A IL

—  Décret du 24  ju ille t  1952 ( J .O .T . du 2 9  ju ille t 1 9 5 2 ). M odifie la lég islation 
des accidents du trava il.

DOMMAGES DE GUERRE

—  A rrêté  du Secrétaire Général du Gouvernem ent Tu n isien  du 27 ju in  1952 
(J .O .T . du 1er ju ille t 1 9 5 2 ). Complète l'a rrêté  du 31 octobre 1947 pris pour l'ap ­
plication du décret du 17 ju ille t 1947 sur la  réparation des dommages de guerre

—  Décret du 3 ju ille t 19 52  ( J .O .T . du 8 ju ille t 1 9 5 2 ). M odifie l'a rt ic le  4  du 
décret du 17 ju ille t 1947 sur la réparation des dommages de guerre.

REPARATION ET RECO N STRUCTIO N  DES IM M EUBLES BATIS

—  Arrêtés du Com m issaire à la 'Reconstruction et au Logement en date du 5 
ju in 1952 (J .O .T . du 8 ju ille t 1 9 5 2 ). Homologuent ies coeffic ients régionaux de 
mise à jour des p rix  du bordereau général de p rix  re la tif à  la  réparation et à  la  re ­
construction des immeubles bâtis concernant les circonscriptions te rrito ria les des 
délégations régionales de la  reconstruction de T u n is , B ize rte , Sousse et S fax  pour 
les époques comprises entre le l* r janvie r e t le 31 m ars 1952 .

T A R IFS POSTAUX

—  A rrêté  du D irecteur de l'O ffice  Tun isien  des Postes, Télégraphes et Té lépho­
nes en date du 2 6  ju in  1952 (J .O .T . du 1er ju ille t 1 9 5 2 ). Porte m odification des 
surtaxes aériennes applicables aux journaux et imprimés périodiques dans les re­
lations entre la Tu n is ie  et certa ins pays étrangers.


